
 

 

DELIBERATION N°3 
 
 

Délégation d’attributions à M. le Maire  
 Compte rendu des décisions prises 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :33  
Nombre de votants :/ 

 
LE VINGT QUATRE SEPTEMBRE DEUX MILLE NEUF 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 15 septembre 2009 et 
sous la présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 

Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues, M. LEVASSEUR 
Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,            
M. LEFEBVRE François, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric, M. CUVILLIEZ Christian, M. BEGOS Yves,         
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS 
Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION Bernard,                     
M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU 
Sabine, Mme EMO Céline (jusqu’à la question n°24), Mme GILLET Christelle,              
Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël, M. CHAUVIERE Jean-Claude,                
Mme THETIOT Danièle, M. HOORNAERT Patrick, M. GAUTIER André, Mme OUVRY 
Annie, M. BAZIN Jean. 

 
 

Sont absents et excusés : Mme LEGRAND Vérane, Mme FARGE Patricia,          
Mme COTTARD Françoise, Mme AVRIL Jolanta,  Mme EMO Céline (à partir de la 
question n° 25), Mme LEMOINE Françoise, Mme ORTILLON Ghislaine.  

 
 
Pouvoirs ont été donnés par Mme LEGRAND Vérane à Mme Barkissa SANOKO, 

Mme FARGE Patricia à M. LECANU Lucien, Mme COTTARD Françoise à                   
Mme Emmanuelle CARU-CHARRETON, Mme AVRIL Jolanta à M. Jacques BOUDIER,  
Mme Céline EMO à M. Thierry LEVASSEUR (à partir de la question n° 25),                  
Mme LEMOINE Françoise à Mme OUVRY Annie, Mme ORTILLON Ghislaine à              
M. GAUTIER André. 

 
 
 
 

Secrétaire de séance : M. Mickaël PAJOT 
 

…/...
 



 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les décisions prises en vertu de la 
délégation d’attributions consentie par délibérations des 4 avril 2008 - 3 
février et 14 mai 2009, sont portées à la connaissance du Conseil 
Municipal : 
 
Î Contrat de cession «Contées Nocturnes à Dieppe» - Mise en place de 4 
balades contées sur le quartier du bout du Quai - Titulaire : Art Scène – 
Coût de la  prestation : 1 055 € TTC, 
 
Î Fourniture de produits phytosanitaires divers pour les services 
municipaux – Lot n° 2 «herbicide pour massifs d’arbres et arbustes » - 
Avenant n°2 au marché n° 07.159 portant renouvellement du contrat pour 
une période de 12 mois à dater du 30 mai 2009 – Titulaire : Société BHS – 
Montant minimum : 2 500 € HT - Montant maximum : 4 500 € HT, 
 
Î Fourniture de produits phytosanitaires divers pour les services 
municipaux – Lot n° 3 « produits pour zones gazonnées » - Avenant n° 2 au 
marché n° 07.159 portant renouvellement pour une période de 12 mois à 
dater du 30 mai 2009 – Titulaire : Société BHS – Montant minimum :    
2 000 € HT – Montant maximum : 4 000 € HT, 
 
Î Formation « Logiciel de gestion de l’enfance : CONCERTO » pour 13 
agents de la Ville de Dieppe – Titulaire : ARPEGE – Coût : 3 060 € TTC, 
 
Î Adhésion de la Ville de Dieppe à « Service Public local » - Ouverture 
aux habitants d’un accès aux services publics de la collectivité par le biais 
du site Internet de la Ville – Titulaire : S.A. CDC Numérique – Durée : 3 
ans – Coût : 1ère année : 4 276,90 € TTC – 2ème année : 1 465,10 € TTC - 
3ème année : 1 508,16 € TTC, 
 
Î Mise en place d’un système de vidéosurveillance sur le site 
environnemental de la Ville de Dieppe – Avenant n°1 au marché n° 09.084 
intégrant des prestations supplémentaires sur la tranche conditionnelle 
relatives à la mise en sécurité du local de gardiennage par l’installation d’un 
contrôle d’accès et d’une alarme – Titulaire : Société Alfa Communication – 
Coût : 2 898 € HT, 
 
Î Inauguration du « Skate Parc » le 1er juillet 2009 sur le parvis de l’Hôtel 
de Ville  – Contrat de prestation artistique avec l’Association « le Sous-
Marin »- Coût : 300 €, 
 
Î Prestation d’animation de graff pour l’inauguration du skate parc le 1er 
juillet 2009 sur le parvis de l’Hôtel de Ville – Titulaire : Société KONU – 
Coût de la prestation : 250 € TTC, 
 
Î Fourniture de balais pour balayeuses aspiratrices – Avenant n°2 portant 
renouvellement du marché pour une seconde période de 12 mois à compter 



 

 

du 15 mai 2009 – Titulaire : SARL Brosserie Lecler Noël –- Montant 
minimum : 7 500 € HT – Montant maximum : 30 000 € HT, 
 
Î Acceptation de prêt d’œuvres au musée Municipal des Beaux-Arts de 
Bernay. - Durée du prêt : du 17 juillet au 20 septembre 2009, 
 
Î Fourniture et produits de traitement d’eaux et d’entretien des bassins et 
location à titre gracieux de deux doseurs sur les piscines municipales Pierre 
de Coubertin et Auguste Delaune – Titulaire : Arch Water Products – 
Durée : 1 an non renouvelable, 
 
ÎContrat de maintenance Autodesk Souscription – logiciels Autocad Map - 
Titulaire : Société Géomédia SAS – Durée : 1 an – Coût de la 
maintenance pour 1 année : 4 356 € HT, 
 
Î Formation « Initiation aux techniques du spectacle – la lumière » pour un 
agent de la Ville de Dieppe – Organisme de formation : Association ART’S 
ATTACK – Durée : 5 jours - Coût : 290 € TTC, 
 
Î Formation « Initiation aux techniques du spectacle – le son » pour un 
agent de la Ville de Dieppe – Organisme de formation : Association ART’S 
ATTACK – Durée : 5 jours - Coût : 290 € TTC, 
 
Î Occupation temporaire du domaine public Maritime sur la plage de 
Dieppe pour l’opération « Lire à la Plage » - autorisation de signature de 
l’engagement de payer une redevance domaniale de 38 € – Durée : du 3 
juillet au 31 août 2009, 
 
Î Convention de formation professionnelle conclue avec l’Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers de Seine Maritime pour l’animation 
d’un stage de prévention et de secours civiques de niveau 1 - Durée : 2 jours 
– Coût : 845 € TTC, 
 
Î Contrat de prestation de spectacle pyrotechnique pour la fête de quartier 
du Val Druel le samedi 11 juillet 2009 – Titulaire : SARL Leia-Tech « Est 
un Ciel » - Coût de la prestation : 1 350 € TTC, 
 
Î Contrat de location de structures gonflables pour la fête de quartier du 
Val Druel le samedi 11 juillet 2009 – Titulaire : SARL Leia-Tech « Est un 
Ciel » - Coût de la prestation: 650 € TTC, 
 
Î Contrat de prestation d’animation pour la fête de quartier du Val Druel le 
samedi 11 juillet 2009 - atelier de sculpture sur ballons – Titulaire : Chris’ 
Music Production - Coût de la prestation : 300 € TTC, 
 
Î Contrat de prestation d’animation pour la fête de quartier du Val Druel le 
samedi 11 juillet 2009 - Représentation du spectacle « Gigi et Jojo » – 
Titulaire : Association « le Safran Collectif » - Coût de la prestation :        
900 € TTC, 



 

 

Î Terrains sis 33 à 35 rue d’Ecosse – Convention de mise à disposition à 
titre gratuit de 2 terrains propriété de la Ville de Dieppe – Bénéficiaire : 
Sous-Préfecture, 
 
Î Contrat de prestation de surveillance pour la fête de quartier du Val 
Druel le samedi 11 juillet 2009 – Titulaire : Société Esprit sécurité - Coût de 
la prestation : 560,92 € TTC, 
 
Î Contrat de prestation d’animation pour la fête de quartier du Val Druel le 
samedi 11 juillet 2009 - Animation d’un Karaoké et soirée dansante – 
Titulaire : SP Conception - Coût de la prestation : 1 599,77 € TTC, 
 
Î Conservatoire 63 rue de la Barre – Dieppe – Occupation temporaire à 
titre gratuit – Bénéficiaire : Association « Acadécuivres » - Période : du 30 
juillet au samedi 8 août 2009 – Objet : Organisation de la 4ème Académie des 
Cuivres en Haute-Normandie,  
 
Î Abonnements, communications et services d’acheminements des 
communications téléphonique et de liaisons informatiques – Lot 1 : 
autocommutateurs : abonnements téléphoniques, trafic téléphonique entrant 
et sortant – Lot 2 : abonnements téléphoniques, acheminements des 
communications et accès Internet pour les sites décentralisés – Lot 3 : 
abonnements et communications de la téléphonie mobile – Titulaire : SFR 
Business – Durée du marché : 12 mois à compter du 1er septembre 2009 
reconductible 4 fois par période de 12 mois – Montant minimum de chaque 
lot : 15 000 € HT - Montant maximum de chaque lot : 60 000 € HT, 
 
Î Exploitation du bar-restaurant du centre Jean Renoir – Agrément de la 
SARL SCOP « L’Avant-Seine », 
 
Î Aide à l’accès des personnes à mobilité réduite à la plage et à la mer – 
Convention de prestation de service avec le Chantier d’Insertion ESTRAN 
Environnement littoral (C.I.E.E.L) – saison 2009 – Durée : du 11 juillet au 
31 août 2009 – Coût : 1 750 €, 
 
Î Dématérialisation des procédures de passation des marchés publics – 
Titulaire : Société A.W.S – Durée : contrat conclu pour une duré de 12 mois 
à compter du 1er juin 2009 - Coût : abonnement forfaitaire annuel :            
303 € HT – procédure formalisée : 40 € HT/ l’unité – procédure adaptée : 
illimitée, 
 
Î Parking de la station balnéaire – encaissement des recettes Monéo sur les 
horodateurs – renouvellement du contrat n° 07.352 – Durée de la 
reconduction : 2 ans à compter du 19 octobre 2009  - condition financières : 
gratuité des cartes SAM pour les horodateurs actuellement en place, gratuité 
des cartes SAM supplémentaires, taux de commissionnement : 0,40 % 
 



 

 

Î Réaménagement de la salle de spectacles de la Maison Jacques Prévert – 
Fourniture et pose de gradins – Titulaire : Société Samia-Devianne – Coût 
du marché : 58 312,22 € HT, 
 
Î Spectacle de plein air – Concert « SYRANO » le samedi 25 juillet 2009 
sur le quai Henri IV à Dieppe – Prestataire : Société SAS Bleu Citron 
production – Coût :    3 821,74 € TTC, 
 
Î Formation « Remise à niveau en français » pour un agent de la Ville de 
Dieppe - Organisme de formation : FORJECNOR 2000 – Durée : 42 heures 
– Coût : 294 € TTC, 
 
Î Formation « Recyclage Caces R372m catégorie 4 » pour 3 agents de la 
Ville de Dieppe - Organisme de formation : NFD de Martin Eglise – Durée : 
4 jours - Coût : 1 260 € TTC, 
 
Î Formation «Recyclage Caces R390 option télécommande» pour 18 
agents de la Ville de Dieppe - Organisme de formation : NFD de Martin 
Eglise – Durée : 3 jours - Coût : 2 235 € TTC, 
 
Î Formation « Budgets locaux : connaître les principales règles budgétaires 
et comptables » pour un élu de la Ville de Dieppe - Organisme de 
formation : FORUM - Coût : 310 € TTC, 
 
Î Transports année 2009 / 2010 – Lot 1 « transports liés aux activités 
scolaires » - Titulaire : Société Véolia Transports Normandie Interurbain – 
Durée : période du 15 septembre 2009 au 29 juin 2010 – Montant 
minimum : 30 000 € HT – Montant maximum : 50 000 € HT, 
 
Î Transports année 2009 / 2010 – Lot 2 « transports liés aux activités des 
accueils de loisirs » - Titulaire : Société Cars Denis – Durée : période du 9 
septembre 2009 au 27 août 2010 – Montant minimum : 10 000 € HT – 
Montant maximum : 28 000 € HT, 
 
Î Recherche d’un consultant d’audit et d’assistance à l’organisation d’un 
appel à concurrence poste « assurances » - Titulaire : Act Sas – coût 
forfaitaire : 2 950 € HT  (frais de déplacement inclus) – pour les phases 1 et 
2 : audit – réalisation du cahier des charges et analyse des offres – phase 3 : 
négociations : 250 € HT la ½ journée – phase 4 : suivi annuel des contrats : 
1 050 € HT/an, 
 
Î Formation « CACES Nacelle R386 – Catégorie 1B » pour 12 agents de 
la Ville de Dieppe - Organisme de formation : MPM Formation de Neuville-
Lès-Dieppe – Durée : 4 jours – Coût : 2 280 € TTC, 
 
Î Formation « Sauveteur Secouriste du Travail » pour 1 agent de la Ville 
de Dieppe - Organisme de formation : IFESSSU – Durée : 2 jours – Coût : 
185,38 € TTC, 
 



 

 

Î Contrat de maintenance annuelle Oracle (mises à jour correctives et 
majeurs du Système de Gestion Bases de Données)- Titulaire : SA Géomap 
Infrastructure Solutions – Durée : du 1er août 2009 au 31 décembre 2010 
(période non renouvelable) – Coût financier pour les 17 mois : 1 205 € HT, 
 
Î Convention de formation « Perfectionnement COVADIS » pour huit 
agents de la Ville de Dieppe – Organisme de formation : GEOMEDIA 
S.A.S. – Durée : 2 jours – Coût : 1 830 € HT, 
 
Î Convention de formation « Perfectionnement AUTOCAD » pour huit 
agents de la Ville de Dieppe – Organisme de formation : GEOMEDIA 
S.A.S. – Durée : 2 jours – Coût : 1 830 € HT, 
 
Î Convention de formation « Techniques Journalistiques » pour six agents 
de la Ville de Dieppe – Organisme de formation : J.B.A. – Durée : 3 jours – 
Coût : 1 435,20 € TTC, 
 
Î Entretien et maintenance des tableaux de chronométrage dans les 
gymnases Maison des sports, Robert Vain et Léon Rogé – Titulaire : Ets 
BODET S.A – Durée : 12 mois à compter de la signature des contrats, 
renouvelables 2 fois pour une période identique sans pouvoir excéder 3 ans 
– Montant des contrats annuels d’entretien : Maison des sports : 1 290 € HT 
– Gymnase Robert Vain : 345 € HT – Gymnase Léon Rogé : 256 € HT,  
 
Î Spectacle de plein air sur le Quai Henri IV – concert « Debout sur le 
Zinc » le jeudi 20 août 2009 – Prestataire : Société 3C – Coût :           
7 912,50 € TTC, 
 
Î Fourniture de colis de Noël destinés aux personnes âgées – année 2009 – 
Lot 1 : sacs à provisions – Lot 2 : porte-clefs « galet » - Titulaire : Société 
LM Communication – Coût du sac à provisions : 6 € HT l’unité (Nombre : 
environ 3 650) – Coût du porte-clefs : 1,60 € HT (Nombre : environ 2000), 
 
Î Fourniture de colis de Noël destinés aux personnes âgées (environ 5 650 
colis) – année 2009 – lot 3 : colis alimentaire – Titulaire : Société « la ronde 
des terroirs » - Coût du colis : 7,37 € TTC, 
 
Î Décoration d’un gymnase lors des banquets des personnes âgées (24, 25, 
29 et 30 octobre 2009, 1er novembre 2009) –Titulaire : Société « Henry 
Déco » - Coût du marché : 6 600 € HT, 
 
Î Banquets destinés aux personnes âgées les 24, 25, 29 et 30 octobre 2009, 
1er novembre 2009 – Titulaire : SARL Varet Traiteur – Prix unitaire du 
repas : 21,50 € TTC (600 personnes environ sont prévues à chaque repas), 
 
Î Spectacle lors des banquets des personnes âgées (24, 25, 29 et 30 octobre 
2009, 1er novembre 2009) – année 2009 – Titulaire : Société Caméléons, 
Philippe Legrand » - Coût du marché : 17 535,54 € HT, 
 



 

 

Î Prestation « bouge ton été 2009 » – Education à l’image pour la Course 
du Figaro et atelier SLAM – Titulaire : association « Ciné-Deep » - Coût de 
la prestation : 500 € TTC, 
 
Î Référé d’heure à heure - Foire d’été 2009 – Occupation du domaine 
public sans autorisation – frais et honoraires d’avocat – SCP François 
GARRAUD et Marie-Pierre OGEL, 
 
Î Mise en place d’une ligne de trésorerie de 2 300 000 € maximum auprès 
de la Caisse d’Epargne de Haute Normandie – Durée : 12 mois maximum à 
compter de la signature du contrat, 
 
Î Aménagement sécuritaire pour la réalisation de plateaux surélevés sur 
l’axe Thiers-Chanzy et d’un giratoire place Thiers – Titulaire : Eurovia 
Haute Normandie – Coût du marché : 735 986,40 € HT (tranche ferme : 
547 041,10 € HT – tranche conditionnelle : 188 945,30 € HT), 
 
Î Travaux de dissimulation de réseaux de distribution électrique, 
d’éclairage public et de télécommunications secteurs rue de Blainville et rue 
Thiers à Dieppe – Titulaire : Cegelec Sdem – Coût : 268 437,76 € HT 
(tranche ferme : 259 814,78 € HT – tranche conditionnelle : 8 622,98 € HT), 
 
Î Convention de régie d’espaces publicitaires ayant pour objet la mise à 
disposition gratuite de 1 000 agendas 2010 – Titulaire : Société Médias et 
Publicité, 
 
Î Convention de mise à disposition à titre gratuit de la salle municipale 
« La Grange » au profit de l’association « Arts Chi » – Durée : du 24.09.09 
au 30.06.2010, 
 
Î Convention de mise à disposition à titre gratuit de la salle municipale 
« La Grange » au profit de l’association « Arlequin » – Durée : du 1er.09.09 
au 15.07.2010, 
 
Î Fourniture de luminaires et de mâts d’éclairage public – Lot n°1 : 
giratoire Thiers/Chanzy –Titulaire : Société Thorn – Coût : 29 260 € HT. 
 

) Le Conseil Municipal a pris acte de ce porter à connaissance. 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

Mme Sylvie Scipion 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire


